
Pû TËaauraa  e Faaineineraa  Tôrûaa

République  française

Polynésie  française

ARRÊ,TÉ  No 2025  -  033  du  10  avril  2025

Portant  nomination  des  membres  du  jury  des  concours  externe  et  interne  de

recrutement  de Chefs  de service  de classe  normale  ouverts  au  titre  de l'année  2025

du  cadre  d'emplois  « maîtrise  » (catégorie  B)  de la spécialité  « sécurité  publique  »

de la fonction  publique  communale.

Le  Président  du  Centre  de  gestion  et de  formation  de  Polynésie  française

Vu  laloiorganiqueno2004-l92du27février2004modifiéeportantstatutd'autonomiedelaPolynésiefrançaise,

ensemble  la loi  no2004-193  du  27 février  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie  de la Polynésie

française  ;

Vu  l'ordonnance  no2005-10  du  4 janvier  2005  modifiée  portant  statut  général  des  fonctionnaires  des  communes

et des  groupements  de  communes  de la Polynésie  française  ainsi  que leurs  établissements  publics

administratifs  (notamment  les  articles  4, 31 et 40)  ;

Vu  le décret  no2011-1040  du  29 août  2011  modifié  fixant  les  règles  communes  applicables  aux  fonctionnaires

des con'imunes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que  leurs  établissements

publics  administratifs  ;

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no1117 DIPAC  du 5 juillet  2012
modifié  fixant  le statut  particulier  du  cadre  d'emplois  « maîtrise  » ;

Vu  l'arrêtéduhaut-commissairedelaRépub1iqueenPolynésiefrançaiseno408DIPACdu4avri120l3modifié

fixant  les  matières  et programme  des épreuves  du  concours  de recrutement  des  techniciens  dans  la fonction

publique  des  communes,  des  groupements  de  communes  ainsi  que de leurs  établissements  publics

administratifs  ;

Vu  l'arrêté  du  haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no HC/391/DIRAJ/BAJC  du 03 avril

2023  relatif  aux  dérogations  aux  règles  normales  des  concours,  des  procédures  de  recrutement  et des  examens

de la fonction  publique  des communes  de la Polynésie  française  en faveur  des candidats  en situation  de

handicap  ;

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no HC  20 /DIRAJ/BAJC/bt  du lO
janvier  2025  portant  dispositions  relatives  aux  examens  professiomels  et aux  concours  ;

Vu  la délibération  du  conseil  d'administration  du  CGF  no 05-2025  du  24  janvier  2025  approuvant  le programme

triennal  d'organisation  des concours  et des examens  professionnels  de la fonction  publique  communale  de

2025  à 2027  ;
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Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 09-2025  du 24 janvier  2025  approuvantl'ouverture

des concours  de recrutement  des techniciens  (catégorie  B),  pour  les spécialités  « sécurité  civile  » et « sécurité

publique  » au titre  del'année  2025  ;

Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 10-2025  du 24 janvier  2025  approuvant  le règlement

des intervenants  des concours  et des examens  professionnels  du CGF  ;

Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 11-2025  du 24 janvier  2025  approuvant  le règlement

général  des concours  et des examens  professionnels  ;

Vu  l'arrêté  no 2025-011  du 04 février  2025  portant  ouverture  au titre  del'année  2025  des concours  internes  et

externes  de recrutement  des techniciens  dans  le cadre  d'emplois  « maîtrise  » (catégorie  B) des spécialités

« sécurité  civile  » et « sécurité  publique  » de la fonction  publique  communale  ;

Considérant  qu'il  est  nécessaire  de désigner  les membres  du  jury  des concours  de chefs  de service  de classe  normale

du cadre  d'emplois  « maîtrise  » de la spécialité  « sécurité  publique  ».

ARRÊTE

Article  ler  :

Sont  nornmés  membres  du  jury  des concours  externe  et interne  de recrutement  de chefs  de service  de classe

normale  du cadre  d'emplois  « maîtrise  » de la spécialité  « sécurité  publique  », les personnes  dont  les noms

suivent  au  titre  des trois  collèges  ci-dessous  :

Collège  des élus.a

Monsieur  Jean-Pierre  CHING,  président  du  jury,  9ème adjoint  au maire  de la  ville  de Punaauia  ;

Madame  Tepuaraurii  TERIITAHI,  vice-présidente  du jury,  représentante  à l'assemblée  de la

Polynésie  française,  lère vice-présidente  du  CGF  et conseillère  municipale  de la commune  de Paea.

Collège  des agents  publics  ou  fonctionnaires

Madame Vatina  DEANE,  cheffe de service de classe normale, cheffe adjointe de la brigade de Arue ;
Monsieur  Ariinui  TARAHU,  chef de service de classe exceptionnelle, chef de brigade de la ville de
Faa'a.

Collège  des personnalités  qualifiées

Monsieur  Etienne  IOTEFA,  comeiller,  directeur  des services  de proximité  de la  ville  de Punaauia  ;

Monsieur  Utarii  TEHEIURA,  technicien,  chef  de la  brigade  de la ville  de Pirae.

Article  2 :

Conformément  aux  dispositions  del'article  R. 421-1  du  code  de  justice  administrative,  le tribunal  administratif

de la  Polynésie  française  peut  être  saisi  par  voie  de recours  formé  contre  le présent  arrêté,  dans  un  délai  de deux

mois  à compter  de sa publication.

2/3

Centre  de gestion  et de formation  - Avenue  G. Clémenceau  - Immeuble  Ia  ora  na, 3ème  étage,  Mamao

BP 40 267 - 98713 Papeete - tél. +689 40.54.78.10 - télécopie : +689 40.82.71.89 - cgf@cgf.pf



La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être saisie  par  l'application  de Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du  site  www.telerecours.fir

Durant  ce délai,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  du  Président  du  centre  de gestion  et de formation.

Ce recours  interrompt  le délai  du recours  contentieux  qui  ne courra  à nouveau  qu'à  compter  de la réception

d'une  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de réponse  dans  un  délai  de deux  mois  vaut  décision  de rejet.

Article  3 :

Le  directeur  du  centre  de gestion  et de formation  est chargé  del'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché

dans  les locaux  du Centre  de gestion  et de formation  et publié  sur  le site  interne.

Fait apeete, e J 1 AVR. 2ü25
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